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POINT DE VUE SUR L’ACTUALITÉ  
 

Tonnerre à Brest 
 
La décision du Tribunal d’instance de Brest est une bonne nouvelle, mais gardons- nous de crier victoire ! 
À plusieurs reprises, la CFTC avait prévenu : la loi d’août 2008 réformant la représentativité syndicale en la fondant 
sur l’audience obtenue par chaque organisation dans les entreprises contient en germe de nombreux contentieux, 
manque de cohérence et remet en cause la liberté syndicale. Le tribunal d’instance (TI) de Brest confirme l'analyse 
de la CFTC estimant, dans un jugement rendu le 27 octobre dernier, que “ les 10% de suffrages exprimés requis 
pour qu’une organisation syndicale soit représentative” et que “ l’obligation de choisir le délégué syndical parmi les 
candidats ayant obtenu au moins 10 % est contraire au principe de la liberté syndicale ”, affirmé dans l'article 11 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Le TI de Brest affirme également 
que les dispositions applicables à la seule CFE-CGC sont “ discriminatoires”, car elles instaurent une différence de 
traitement non justifiée entre les organisations syndicales, “ et violent les règles communautaires ”. Pour rester 
représentative, la centrale des cadres doit réaliser un score supérieur ou égal à 10 % des voix dans le seul collège 
cadre, alors que les autres syndicats doivent dépasser ce même seuil tous collèges confondus, même s’ils ne se 
présentent que dans un collège. Il s’agit d’une bonne nouvelle, mais gardons-nous de crier victoire! D’abord, parce 
qu’il ne s’agit que de l’appréciation d’un tribunal d’instance ; d’autres peuvent trancher en sens inverse. Ensuite, 
parce que la CFDT et le ministère du Travail n’ont pas attendu pour contester ce jugement devant la cour de 
Cassation. Enfin, parce que la procédure peut prendre beaucoup de temps. Le jugement du TI de Brest ne remet 
donc pas en cause la stratégie confédérale en faveur d’un renforcement de l’action syndicale dans les entreprises et 
l’engagement de tous les militants de la CFTC dans l’action de manière à remporter toutes les élections et à asseoir 
notre représentativité. 
Ce jugement peut conduire nos structures à désigner des délégués syndicaux dans toutes les entreprises où la CFTC 
a perdu sa représentativité, mais il faut raison garder. La CFTC n'est plus seule à affirmer que la loi d’août 2008 est 
liberticide et discriminatoire, c'est une première victoire. 




















